
République du Bénin

Présidence de la République

DECRET No 2000-131 du 14 mars 2000
portant création d'un comité chargé de la
rédaction du liwe blanc sur l'action du
Gouvemement.

Le Président de la République,
Chef de I'Etat,

Chef du Gouvernement,

Vu la loi n' 90-032 du I I

République du Bénin ;

décembre 1990 portant constihrtion de la

Vu la proclarnation le 1"'avnl 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitrfs de 1'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le décret no 99-309 du 22 juin 1999 portant compositron du
Gouvernement ;

DECRETE

Article I er il est mis sur pied à la Présidence de la République un comité
chargé de rédiger un liwe blanc sur l'action du
Gouvernement.

Article 2 le comité est composé comme suit

- Président Yacouba FASSASSI, Conseiller Spécial
du Chef de l'Etat, Chef de la Cellule
Macroéconomrque de 1a Présrdence de la
République ;

- Vice Président Arnos ELEGBE, Conseiller Techniquc à

l'Environnement, à l'Habitat et à

l'Urbanisme, chargé du survi de

l'exécution du Programme d'Actron du
Gouvernement.

Claude OLOWOLAGBA, Economiste,
rnembre de 1a Cellule Macroéconomique ;

- Membres



I

Article 3 :

Article 4 :

Article 5

Article 6 :

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

François ADJIBADE, Economiste,
membre de Ia Cellule Macroéconomique ;

Liberty KUAKUVI, Economiste, membre
de la Cellule Macroéconomique.

le Comité pourra solliciter la collaboration des Directeurs de
Cabinet et des Directeurs de la Programmation et de la
Prospective des ministères et de tous autres cadres qui doivent
prendre toutes les dispositions utiles pour lui assurer la
disponibilité des informations nécessaires ;

Le comité dispose d'un délai de quatre-vingt-dix (90)jours pour
finaliser la rédaction du document.

les moyens matériels et financiers nécessaires à l'accomplis-
sement de la mission sont fournis par le Ministre des Finances et

de l'Economie.

le présent décret qui prend effet pour compter du l"'awil 2000
sera publié au Joumal Offrciel.

Fait à Cotonou ,le 1 4 mars 2000

Mathieu KEREKOU
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